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Une explication simple
et sans accusation
Les parents doivent dire à l’enfant qu’il
s’agit de leur décision. Il faut lui donner
des explications simples sans dire du mal
de l’autre parent afin d’éviter que l’enfant
ne se sente obligé de prendre parti.

Que ses parents l’aiment
Si un parent ne vit plus en permanence
avec l’enfant, ce dernier doit savoir que ce
n’est pas de sa faute et que son parent
l’aime toujours.

Qu’il continuera de voir
ses deux parents
Dès que possible, il faut lui expliquer com-
ment vont s’organiser les relations avec
ses deux parents.

Qu’il n’est pas responsable
de leur séparation
Si ses parents ne lui disent pas le cont-
raire, l’enfant, peu importe son âge, a ten-
dance à croire que la séparation est de
sa faute et donc qu’il peut faire quelque
chose pour changer la situation.

Qu’il a la permission
d’aimer ses deux parents
et leurs familles
L’enfant ne doit pas choisir un parent car
il les aime tous les deux. L’enfant peut
se sentir obligé de prendre parti non seu-
lement pour l’un des deux parents mais
aussi pour l’une des deux familles.

Lorsque les parents se séparent, il est important
que l’enfant entende de leur part:

LES
BESOINS
DE
L’ENFANT
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L’enfant a le droit d’avoir
accès à ses deux parents.
Des relations personnelles suivies et de
bonne qualité entre l’enfant et le parent
qui n’a pas l’enfant au quotidien sont es-
sentielles à son développement et à la
construction de son identité.

Le droit aux relations personnelles est un
droit à la fois du parent non gardien et
de l’enfant.

L’intérêt de l’enfant
est supérieur à celui
de ses parents.
Le père et la mère doivent veiller à ne
pas perturber les relations de l’enfant
avec l’autre parent et à ne pas rendre
l’éducation plus difficile.

Ce devoir de loyauté est réciproque, il
s’adresse aussi bien au titulaire du droit
aux relations personnelles qu’au parent
gardien.

En cas de violation de ce devoir, l’auto-
rité tutélaire peut donner des instructions,
voire prendre des mesures pour protéger
l’enfant.

DROIT DE VISITE:
UN DROIT DE L’ENFANT
AVANT TOUT



Qui sera titulaire
de l’autorité parentale?
Lorsque les parents sont mariés, ils sont
tous deux titulaires de l’autorité parentale.

Lorsqu’ils divorcent, l’autorité parentale
est généralement attribuée à l’un des
parents. Cela étant, si les parents sont ca-
pables de collaborer ensemble à l’édu-
cation de l’enfant, l’autorité parentale peut
être conjointe, s’ils en font tous les deux
la demande.

Lorsque les parents ne sont pas mariés,
l’autorité parentale appartient en principe
à la mère, sauf accord différent des pa-
rents ratifié par l’autorité tutélaire.

Comment s’organiseront
les relations personnelles?
Le droit aux relations personnelles ap-
partient à celui des parents qui n’est pas
titulaire du droit de garde.

Ce droit comprend le droit de voir l’enfant
mais également d’avoir d’autres contacts,
par exemple téléphoniques, électroniques,
par lettres, etc…

Les parents réfléchissent ensemble à
l’organisation des relations personnel-
les qui conviennent le mieux aux besoins
de l’enfant.

En cas de désaccord, ils peuvent en ap-
peler au juge qui en fixe les modalités
pratiques. Dans ce cas, le droit de visite
devra être exercé conformément aux
modalités définies par le Tribunal.

Où l’enfant va-t-il vivre?
L’enfant va vivre chez celui de ses deux
parents qui aura le droit de garde, étant
précisé que ce droit est une composante
de l’autorité parentale.

Lorsque les époux divorcent, la garde est
généralement attribuée à l’un des deux
parents. Toutefois, une prise en charge
alternée est possible s’ils en font tous les
deux la demande. Il faut pour cela que
l’autorité parentale soit attribuée conjoin-
tement et que ce mode de prise en char-
ge soit dans l’intérêt de l’enfant.

La prise en charge alternée implique le
partage de temps entre les parents pour
des périodes déterminées.

Lorsque les parents ne sont pas mariés,
la garde appartient en principe à la mère,
sauf accord différent des parents ratifié
par l’autorité tutélaire.
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A QUOI DOIVENT
RÉFLÉCHIR LES
PARENTS LORSQU’ILS
SE SÉPARENT?
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MODALITÉS
PRATIQUES
Les parents peuvent décider de l’organisation des relations personnelles (hebdo-
madaire ou pendant les vacances) dans la mesure où cette organisation est:

• conforme à l’intérêt de l’enfant,
• en accord avec les deux parents,
• conforme aux éventuelles mesures ordonnées par le juge

Cependant, en l’absence d’accord entre les parents, et à défaut de précisions
dans le jugement, nous recommandons d’appliquer les principes suivants:

VACANCES

La durée du droit de visite doit tenir compte
de l’âge de l’enfant et de son propre dé-
veloppement. Pour un enfant de 0 à 6
mois, il ne faudrait pas dépasser une se-
maine consécutive. Pour un enfant entre
6 et 30 mois, il ne faudrait pas dépasser
deux semaines consécutives. Au-delà de
30 mois, un enfant devrait être capable
d’être séparé de l’un de ses parents pen-
dant un mois.

Vacances d’été
Chaque parent a droit à quatre semaines.
Le parent qui aura l’enfant pendant la
première tranche (juillet) une année,
l’aura pendant la deuxième tranche (août)
l’année suivante. Une règle d’alternance
doit ainsi être appliquée.

La deuxième tranche doit se terminer le
vendredi soir précédant la rentrée sco-
laire et non le dimanche soir, de manière
à ce que l’enfant puisse passer le week-
end précédant la rentrée scolaire chez le
parent gardien.

L’enfant passera le premier week-end
suivant la rentrée scolaire chez le parent
non gardien.

Vacances de Pâques
L’enfant bénéficie de douze jours consé-
cutifs de congé (mais pas de vacances,
le mercredi précédant les vacances étant
un jour de congé habituel). Si les parents
se mettent d’accord, chacun d’eux aura
l’enfant six jours selon leur choix. Dans
le cas contraire, un des parents prendra
l’enfant du jeudi matin (début des vacan-
ces) au mardi à 12h00 et l’autre du mardi
à 12h00 au dimanche soir.

Vacances d’automne et de février
Ces vacances ne sont pas scindées en-
tre les parents mais attribuées dans leur
entier à l’un ou à l’autre. Le parent qui
a l’enfant pendant les vacances d’au-
tomne l’aura en février de l’année sco-
laire suivante.

Vacances de Noël et de fin d’année
Chacun des deux parents pourra passer
une semaine avec son enfant en res-
pectant une alternance d’une année à
l’autre (c’est-à-dire: une année Noël avec
la mère et Nouvel An avec le père et l’in-
verse l’année suivante).

Jours de congé scolaire
Il y a quatre jours officiels de congé sco-
laire, liés notamment aux fêtes religieuses,
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dans le canton de Genève:
• 1er mai
• Jeudi de l’Ascension
• Lundi de Pentecôte
• Jeudi du Jeûne Genevois

Chaque parent a droit à deux jours de
congé scolaire en alternance d’une année
à l’autre. Sauf accord contraire des pa-
rents, le jour de congé scolaire débute le
matin et se termine le soir, sans inclure la
nuit qui précède ni la nuit qui suit le jour
férié, y compris pour le lundi de Pentecôte.

Lorsque le 1er mai tombe un samedi ou
un dimanche, ce jour n’est pas compen-
sé. L’enfant se trouve donc auprès du pa-
rent qui en a la garde ce week-end là. A
préciser que des jours de congé liés aux
festivités dans les différentes religions
sont à prendre en compte.

POINTS PARTICULIERS

Responsabilités de celui ou celle
qui exerce son droit de visite
Celui ou celle qui exerce son droit de
visite est entièrement responsable de son
enfant dans tous les domaines: santé, loi-
sirs, nutrition, etc.

En cas de maladie ou d’accident pen-
dant le droit de visite, les factures du mé-
decin doivent être transmises au parent
gardien, qui paie l’assurance-maladie.

La responsabilité du trajet pour chercher
l’enfant et le ramener incombe au parent
visiteur. Il peut en confier l’exécution à un
tiers digne de confiance, charge à lui de
l’organiser et éventuellement de le payer.

Compensations
Lorsqu’un parent visiteur n’a pas pu exer-
cer son droit de visite de son propre fait,
il n’a pas droit automatiquement à une
compensation. Les parents peuvent tou-

tefois convenir d’une telle compensation.
En revanche, si le motif de l’annulation
du jour de visite est imputable au parent
gardien, la compensation devrait en prin-
cipe avoir lieu.

En cas de désaccord, les parents doivent
s’adresser au curateur chargé de l’or-
ganisation du droit de visite, si une telle
curatelle a été instituée par le jugement.

Information au parent gardien
sur le lieu du droit de visite
Il est préférable que les parents s’infor-
ment mutuellement du lieu où ils se trou-
vent pendant les vacances et qu’ils puis-
sent être joints par téléphone.

Enfant confié à un tiers
par le parent visiteur
Le parent visiteur peut confier l’enfant à
un ou des tiers pour des moments limi-
tés. Il y a lieu ici de se souvenir que les
relations personnelles sont instituées
pour maintenir le lien entre l’enfant et le
parent non gardien.

Mise en contact avec l’ami-e
du parent visiteur
Le parent gardien ne peut pas s’opposer
à ce que son enfant soit mis en contact
avec l’ami-e du parent visiteur, à moins
qu’une décision judiciaire le précise.

Pièces d’identité de l’enfant pendant
l’exercice du droit de visite
Le parent visiteur peut exiger la remise des
pièces d’identité de son enfant lors de son
droit de visite. La non-remise des pièces
d’identité constitue une entrave à l’exer-
cice du droit de visite. Seul le juge peut
restreindre le droit de visite sur ce point.

Relations téléphoniques
Il s’agit d’un aspect du droit aux relations
personnelles: il ne peut donc être fixé que
par le juge, en l’absence d’accord entre
les parents.



Les parents qui se séparent,
qui sont en procédure de
séparation ou de divorce ou
qui rencontrent des difficultés
dans l’exercice du droit de
visite peuvent avoir affaire
aux trois différents secteurs
du Service de protection
des mineurs (SPMi).
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LES
MISSIONS
DU SPMi
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Les parents se présentent
spontanément au SPMi
Quand une nouvelle demande arrive au
SPMi pour un problème de séparation
concernant un dossier non suivi, le secteur
Accueil et première intervention (API) pro-
pose trois entretiens au maximum. Dans ce
laps de temps, l’assistant social:

• Évalue la problématique
• Facilite l’élaboration d’une
organisation provisoire

• Informe les parents de l’existence
des différents lieux de médiation

Les parents sont en procédure
devant un tribunal qui
demande au SPMi de procéder
à une évaluation
A la demande du juge du Tribunal de pre-
mière instance ou du Tribunal tutélaire,
les parents sont reçus par le secteur des
évaluations sociales qui établit le rapport
d’évaluation sociale pour les tribunaux.
Le rapport renseigne le juge sur la situa-
tion actuelle de la famille, l’aide à se faire
sa propre opinion sur les questions tou-
chant à l’attribution des droits parentaux
ainsi qu’à l’organisation des relations per-
sonnelles avec le parent non gardien. Il
lui indique également si des mesures de
protection sont nécessaires pour sauve-
garder l’intérêt de l’enfant.

Le juge a nommé un curateur
pour organiser et surveiller les
relations personnelles
Les parents sont reçus par un assistant
social, de l’une des six sections d’inter-
vention socio-éducative (ISE), à qui le
curateur a délégué l’exécution du mandat
de curatelle. Le curateur surveille les rela-
tions personnelles entre l’enfant et le titu-
laire du droit de visite, dans le respect
des modalités fixées par le juge.

Le curateur joue un rôle d’intermédiaire,
voire de facilitateur. Il aide les parents, le
cas échéant, à renouer un dialogue cons-
tructif dans l’intérêt de l’enfant, par exem-
ple pour contribuer au partage des visions
et des valeurs éducatives. Il peut égale-
ment les conseiller et les préparer aux
visites. Il aide également les parents à
se mettre d’accord sur le calendrier des
visites. En revanche, le curateur n’est pas
en mesure de modifier le droit de visite
fixé par le juge. Le curateur n’assure pas
de présence lors de l’exercice du droit
de visite.

Si le curateur ne parvient pas à amener
les parents à un accord, il est habilité à
rendre des décisions quant à l’organisa-
tion du droit de visite (par exemple, fixer
les dates des vacances, les horaires des
visites, le lieu de l’échange de l’enfant,
etc). Les décisions du curateur peuvent
faire l’objet d’un recours auprès du Tribu-
nal tutélaire.
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Lorsque des parents se séparent, toute la famille vit
un moment de crise. Il existe différents organismes
où chaque membre de la famille peut trouver de l’aide.
Voici quelques adresses utiles:

SERVICE MÉDICO-PÉDAGOGIQUE
Rue David-Dufour 1
CP 50 – 1201 Genève 8
Tél 022 388 67 00
www.ge.ch/smp

COUPLE ET FAMILLE
Propose des consultations en conseil
conjugal, thérapie de famille et média-
tion familiale dans les situations de
séparation, de divorce ou d’autres
conflits familiaux.
Rue du Roveray 16 – 1207 Genève
Tél 022 736 14 55
www.coupleetfamille.ch

OFFICE PROTESTANT
DE CONSULTATIONS
CONJUGALES ET FAMILIALES
Couples mariés, séparés ou divorcés,
familles: entretiens, consultations,
thérapies de couple et médiation
familiale pour les personnes en
cours de séparation ou de divorce
désireuses de rétablir un dialogue
et une collaboration parentale.
Rue de la Madeleine 10
1204 Genève
Tél 022 311 82 11
www.opccf.ch

LIGNE D’AIDE 147 PRO JUVENTUTE
Fourni des conseils professionnels
gratuits pour les jeunes.
www.projuventute.ch

CONSULTATIONS CONJUGALES
CENTRE SOCIAL PROTESTANT
Conseil conjugal, thérapie et soutien
d’ordre psychologique aux couples qui
rencontrent des difficultés dans leur
relation et qui sont à la recherche d’une
meilleure entente. Aide spécifique pour
les couples biculturels.
Rue du Village-Suisse 14
CP 171 – 1211 Genève 8
Tél 022 807 07 00
www.csp.ch

PLANNING FAMILIAL (CIFERN)
Consultations conjugales s’adressant
aux couples en difficulté, mariés ou
non, pour négocier une crise, clarifier
une étape de vie, un projet commun
de séparation.
Boulevard de la Cluse 47
1205 Genève
Tél 022 372 55 00
http://planning-familial.hug-ge.ch

ADRESSES
UTILES
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MAISON GENEVOISE
DES MÉDIATIONS
Pour toute personne désirant régler
un conflit dans le dialogue et le respect.
Rue du Stand 40 – 1204 Genève
Tél 022 320 59 94
www.mediation-mgem.ch

ECOLE DES PARENTS
Consultations conjugales, familiales
et éducatives, médiation familiale.
Rue de la Servette 91 – 1202 Genève
Tél 022 733 12 00
www.ep-ge.ch

GROUPE POUR ENFANTS
«ET MOI? ÉMOI…»
Groupe de parole pour enfants
de 4 à 12 ans dont les parents
sont séparés ou divorcés.
Rue de la Madeleine 10
1204 Genève
Tél 022 311 82 11
www.opccf.ch

FONDATION AS’TRAM GENÈVE
Accompagnement des familles
fragilisées par une rupture de liens.
Groupes de soutien, accompagnements
individuels ou familiaux.
Rue Benjamin-Franklin 2
1201 Genève
Tél 079 590 75 70
Tél 022 340 17 37

ASSOCIATION DES FAMILLES
MONOPARENTALES
Oriente, apporte un soutien moral
et facilite les contacts par le partage
d’expériences communes aux
personnes séparées.
Rue Lamartine 27 – 1203 Genève
Tél 022 344 11 11
www.afm-geneve.ch

SOS-ENFANTS GENÈVE
Une écoute téléphonique anonyme et
confidentielle qui offre un soutien pour
résoudre des problèmes divers que les
enfants et les jeunes rencontrent.
CP 3125 – 1211 Genève 2
Tél 022 312 11 12
www.sos-enfants.ch

SOLIDARITÉ FEMMES
Procure une aide sociale et psycho-
logique aux femmes victimes de
violences conjugales ainsi qu’à leurs
enfants (hébergement).
Rue de Montchoisy 46 –1207 Genève
Tél 022 797 10 10
www.solidaritefemmes-ge.org

ASSOCIATION VIRES
Vient en aide aux hommes et femmes
ayant recours à la violence dans leur
couple et leur famille.
Avenue Ernest-Pictet 10
1203 Genève
Tél 022 328 44 33 – Tél 078 765 30 14
www.vires.ch

ASSOCIATION FACE À FACE
Tél 078 811 91 17
www.face-a-face.info

CONSULTATION POUR COUPLES
ET FAMILLES (HUG)
Thérapies de couple et de famille qui
s’adressent aux familles ou aux couples
qui rencontrent des problèmes relation-
nels ou qui traversent des crises.
Rue de Lyon 89 – 1203 Genève
Tél 022 382 33 00
http://psychiatrie.hug-ge.ch

MOUVEMENT DE LA CONDITION
PATERNELLE POUR UNE ÉGALITÉ
PARENTALE
Assure un service d’accueil, un lieu
d’écoute, d’information et de soutien.
Rue Michel-Chauvet 3 – 1208 Genève
Tél 022 346 74 00




